
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses Montant Recettes Montant 

011 Charges générales 3 250.00 013 Atténuations de charges 0.00 

012 Charges de personnel 0.00 70 Ventes prestation de service 14 200.00 

014 Atténuation de produits 1 500.00 74 Subventions d'exploitation 1 500.00 

65 Autres charges 28.00 75 Autres produits 250.00 

66 Charges financières 3 823.00 76 Produits financiers 0.00 

022 Dépenses imprévues 300.00 77 Produits exceptionnels 25 816.06 

Total des dépenses réelles de fonct. 8 901.00 Total des recettes réelles de fonct. 41766.06 

023 Virement à la section d'invest. 26 010.06     

042 Opération d'ordre 16 411.00 042 Opérations d'ordre 9 556.00 

Total des dépenses d'ordre 42 421.06 Total des recettes d'ordre 9 556.00 

TOTAL 51 322.06 TOTAL 51 322.06 

 

 

II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Montant Recettes Montant 

20 Immobilisations incorporelles 0 13 Subventions d’investissement 0.00 

21 Immobilisations corporelles 50 000.00 16 Emprunt et dettes 50 000.00 

23 Immobilisations en cours 0     

Total des opérations d’équipement 50000.00 Total des recettes d’équipement 50 000.00 

10 Dotations, réserves 0 10 Apports, dotations, réserves 0.00 

13 Subventions d’investissement 0 106 Dotation Fonds Divers Réserves 2 469.33 

16 Emprunts et dettes assimilées 16 800.00     

020 Dépenses imprévues 0.00     

Total des opérations financières 16800 Total des recettes financières 2 469.33 

040 Opérations d'ordre 9 556.00 021 Virement de la section de fonct. 26 010.06 

001 Solde d'exécution négatif reporté 18 534.39 040 Opérations d'ordre entre sections 16411.00 

TOTAL 94 890.39 TOTAL 94 890.39 

 



1. Principaux projets de l’année 

- Extension des réseaux d’assainissement pour le lotissement 

 

III. LES DONNEES SYNTHETIQUES DU BUDGET 

• L’état de la dette :  

- Un emprunt déjà établi à rembourser. L’encours de la dette sur cet emprunt au 

01/01/2020 (capital restant dû) s’élève à 133 333.35 €. 

- Un emprunt à effectuer pour les travaux d’extension de réseaux de 50 000 €. 

 


